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Chers amis, Cher clients, 
 
Nous traversons une 
nouvelle période 
d’instabilité monétaire 
mettant en cause la stabilité 
des banques et par 
contrecoup l’accès au crédit 
des PME. 
Cependant l’activité n’est 
pas aussi profondément 
atteinte par les aléas de 
l’économie financière 
internationale. Il nous 
appartient de répondre avec 
encore plus d’exigence au 
suivi et aux prévisions des 
entreprises afin de 
maintenir l’accès aux 
sources de financements 
indispensables au 
fonctionnement de nos 
économies. 
Corolaire de ces 
incertitudes, la loi fiscale 

 
 
 
du mois d’août ainsi que la 
discussion sur le projet de loi 
de finance anticipe un certain 
nombre d’augmentation de 
prélèvements  
obligatoires dont nous 
évoquerons les principaux 
 

 
 
 
dans la présente lettre 
d’information. 
 
Thierry TREPS 
Expert comptable 
Commissaire aux Comptes 
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Cadeaux clients : les points sensibles 
 

A savoir, il est possible 
d’effectuer des cadeaux au 
bénéfice de ses clients, dans 
la mesure où ces cadeaux 
sont réalisés dans l’intérêt du 
développement de 
l’entreprise. 
 
A noter qu’il faut établir une 
liste des bénéficiaires pour 
répondre à toute demande de 
l’administration fiscale. 
 
Par ailleurs, en cas de 
dépassement d’un montant de 
3 000 € au cours de 
 
 

l’exercice il faudra compléter 
les relevés de frais généraux 
du montant des cadeaux 
effectués. 
La limite de montant en 
matière de récupération de 
TVA est un montant unitaire 
de 65 € TTC. 
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Loi de finance rectificative 2011 
 
Une loi de finance rectificative 
pour 2011 a été publiée le 20 
septembre au journal officiel. 
 
Plus-values immobilières 
 
La loi instaure une réforme du 
régime des plus-values 
immobilières des particuliers.  
D’une part, l’abattement pour 
durée de détention, qui 
exonérait jusqu’alors les plus 
values sur les ventes de biens 
immobiliers détenus depuis 
plus de quinze ans, est 
modifié. L’abattement est 
désormais fixé à 2 % pour 
chaque année de détention au-
delà de la cinquième, 4 % pour 
chaque année de détention au-
delà de la dix-septième et 8 % 
pour chaque année de 
détention au-delà de la vingt-
quatrième ; ce qui porte 
l’exonération de la plus-value 
à une détention de plus de 
trente ans. 
L’abattement fixe de 1 000 € 
est supprimé. 
D’autre part, la plus-value est 
imposée, au titre de l’impôt sur 
le revenu à hauteur de 19 %, et 
au titre des prélèvements 
sociaux à hauteur de 12.30 %, 
taux porté par la réforme à 
13.50 %. L’imposition totale 
est alors de 32.50 % contre 
31.30 % avant la réforme.�

L’entrée en vigueur de la 
réforme interviendra le 1er 
février 2012. 
 
Réforme de l’ISF 
 
L’article 1er de la loi réforme 
en profondeur l’ISF. 
Tout d’abord, le seuil de 
taxation à l’ISF est porté de 
800 000 € à 1 300 000 € de 
patrimoine net taxable. Ce 
nouveau seuil s’applique dès 
l’ISF dû au titre de l’année 
2011. 
Le barème progressif par 
tranche est supprimé à compter 
de 2012, et remplacé par une 
taxation au taux de 0.25 % 
pour les patrimoines dont la 
valeur est inférieure à 
3 000 000 € et 0.5 % pour ceux 
dont la valeur est égale ou 
supérieure à ce montant. Pour 
atténuer l’effet de seuil, un 
système de décote est prévu. 
 
Le régime fiscal des pactes 
« Dutreil » est assoupli en 
matière de droits de mutation à 
titre gratuit et d’ISF 
notamment pour permettre à 
de nouveaux associés 
d’adhérer à des pactes déjà 
conclus. 
 
Les droits de donations et 
successions sont augmentés. 
Les taux sont relevés et les �

réductions liées à l’âge 
supprimées. 
De plus, la loi simplifie les 
obligations déclaratives pour 
les redevables dont la valeur 
nette taxable du patrimoine est 
inférieure à 3 000 000 €. En 
effet, à compter de 2012, ces 
redevables n’auront plus à 
souscrire de déclaration 
spéciale d’ISF mais porteront 
directement le montant de leur 
patrimoine sur leur déclaration 
de revenus. Les redevables 
dont le patrimoine est 
supérieur à 3 000 000 € 
continueront à souscrire une 
déclaration ISF. 
Enfin, le bouclier fiscal est 
supprimé. 
 
Autres mesures 
 
Les déficits subis par les 
entreprises passibles de 
l’impôt sur les sociétés ne 
peuvent être imputés sur le 
bénéfice de l’exercice suivant 
que dans la limite de 1 million 
d’euros. 
 
Les primes ou cotisations aux 
contrats d’assurance maladie 
dits solidaires et responsables 
sont soumises à la taxe sur les 
conventions d’assurance au 
taux de 7 %, et 9 % pour les 
autres contrats. 
�
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Embauche d’un salarié : quelques rappels 
 
Lors de l’embauche d’un salarié, il est important d’obtenir un certain nombre d’informations 
nécessaires à l’immatriculation aux différents organismes dont dépend l’entreprise.  
En effet, 48 heures avant l’entrée du salarié dans son poste, il doit être procéder à la Déclaration 
Unique d’Embauche (DUE). Cette déclaration est impérative (non établie et si le salarié a un 
accident du travail, l’entreprise court le risque de devoir assurer tous les coûts liés à l’accident). Pour 
se faire, il faut : 
- le nom et le prénom du salarié (le nom de jeune fille s’il s’agit d’une femme mariée), 
- la date et le lieu de naissance,  
- la nationalité, 
- le numéro de sécurité sociale (si la personne est déjà immatriculée), 
- l’adresse du salarié, 
- la date d’embauche (date de fin de contrat s’il s’agit d’un Contrat à Durée Déterminée) ainsi que 
l’heure d’embauche, 
- le centre de médecine du travail : le salarié doit nécessairement passer une visite médicale 
d’embauche.�
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L’EIRL : un statut novateur depuis le 1er janvier 2011 
 
La loi du 15 juin 2010, entrée 
en vigueur au 1er janvier 2011, 
a mis en place le statut 
d’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée, qui 
présente un intérêt évident 
pour les entrepreneurs en nom 
propre grâce à l’option pour un 
patrimoine d’affectation, c’est-
à-dire l’affectation d’un 
patrimoine propre à l’activité 
professionnelle de 
l’entrepreneur de façon à 
protéger le patrimoine familial 
sans créer de personne morale 
distincte de l’entrepreneur. 
 
Personnes concernées  
Peuvent adopter le statut 
d’EIRL uniquement les 
personnes physiques, à savoir 
les commerçants, les artisans, 
les auto-entrepreneurs, les 
professions libérales et les 
agents commerciaux. 
Ce statut peut s’appliquer aussi 
bien aux entrepreneurs déjà en 
activité qu’à ceux qui en créent 
une nouvelle. 
 
Contenu du patrimoine  
La notion de patrimoine�

affecté est cependant limitée. 
En effet, celui-ci ne comprend 
que les biens, droits, 
obligations et sûretés 
nécessaires à l’exercice de 
l’activité professionnelle. Il 
peut également inclure des 
éléments qui ne sont pas 
professionnels par nature, mais 
que l’entrepreneur utilise pour 
l’exercice de son activité 
professionnelle et qu’il décide 
d’y affecter. 
�
Avantages par rapport aux 
créanciers  
La déclaration d’affectation 
permettant de créer le 
patrimoine affecté est 
opposable de plein droit aux 
créanciers dont les droits sont 
nés postérieurement au dépôt 
de la déclaration d’affectation. 
Les créanciers professionnels 
ont donc pour seul gage le 
patrimoine affecté, et non plus 
la totalité du patrimoine  
familial de l’entrepreneur (sauf 
en cas de fraude ou de 
manquement grave à certaines 
obligations). 
�

D’un point de vue fiscal 
Le régime est le même que 
pour l’entrepreneur individuel, 
à savoir l’assujettissement à 
l’impôt sur le revenu. 
Cependant, ce nouveau statut 
s’accompagne de la possibilité 
pour l’entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée d’opter 
pour le régime de l’impôt sur 
les sociétés, ce afin d’offrir un 
traitement fiscal identique à 
l’entrepreneur exerçant son 
activité sous forme sociétale. 
Dans ce cas, une rémunération 
de l’entrepreneur peut être 
versée et déductible des 
résultats de l’entreprise. Seule 
cette rémunération sera 
imposable à l’impôt sur le 
revenu. 
En revanche, en matière 
sociale, c’est le régime des 
travailleurs indépendants qui 
est applicable quelque soit le 
régime fiscal de l’entreprise.�
�
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Les avantages en nature : nourriture 
 
Chaque fois que le salarié, qui 
n’est pas en situation de 
déplacement professionnel, est 
nourri gratuitement ou pour un 
prix modique, il y a avantage 
en nature. 
 
L’arrêté du 10 décembre 2002 
prévoit un système de forfait 
pour l'évaluation de l’avantage 
en nature nourriture.  Cette 
évaluation constitue un 
montant minima : une 
convention collective dans la 
branche d'activité ou un accord 
entre l’employeur et le salarié 
peuvent prévoir des chiffres 
supérieurs.  
 
Deux cas sont à distinguer :�

L’employeur fournit 
gratuitement les repas ou paie 
directement le repas au 
restaurateur 
 
L'évaluation de l'avantage en 
nature est forfaitaire et est 
fixée, depuis le 1er janvier 
2011, à 4,40 euros par repas 
soit 8,80 euros par jour (pour 
deux repas).  
 
L’employeur fournit le repas à 
prix modique 
 
Le salarié participe aux frais 
de repas, le montant de 
l’avantage en nature 
correspond alors à son 
évaluation forfaitaire, soit 4,40 
€, déduction faite de la �

participation du salarié. 
Pour ce qui est des 
mandataires sociaux, ils sont 
exclus de l’évaluation 
forfaitaire de l’avantage en 
nature repas. Celle-ci pourra 
donc être inférieure au 
montant minimal forfaitaire 
retenu pour les salariés. 
 
Attention : l’utilisation de 
titres restaurant n’est pas 
considérée comme un avantage 
nature.�
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Rappel des mentions obligatoires en matière de TVA 
à porter sur les factures 

 
Nous rappelons les mentions obligatoires à mettre sur les factures en matière de TVA lorsque 
celle-ci ne comporte pas de TVA (attention pour les pays de l’Union Européenne (UE), il ne 
faut pas oublier le numéro de TVA intracommunautaire du client que l’on facture) : 
 
-  La franchise de base en TVA : « TVA non applicable, article 293 B du CGI » 
 
- La livraison de biens à destination d’une entreprise établie dans un état membre de l’UE : 
« Exonération de TVA, article 262 ter, I du CGI" 
A ce jour, 27 états sont membres de l’Union européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Chypre, Danemark , Espagne, Estonie, Finlande, Franoe, Grèce, Hongrie, Irlande , 
Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pologne, Pays-Bas, Portugal, République 
Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni (y compris l'île de Man), Slovaquie, Slovénie, Suède. 
 
- Les exportations de biens à destination des pays tiers : "Exonération de TVA, article 262 I du 
CGI" 
État tiers : tout état n’appartenant pas à l’Union européenne, à noter que sont assimilés à des 
états tiers car ils ne font pas partie du territoire douanier communautaire : les territoires 
d'outre-mer de la République française : la Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie, Wallis 
et Futuna, les terres australes et antarctiques françaises ; les collectivités locales : Saint-
Pierre-et-Miquelon et Mayotte ; les îles Anglo-Normandes, la principauté d'Andorre, les îles 
Féroé, les îles Canaries, Ceuta et Melilla, San Marin et le Vatican ; Gibraltar et la partie 
hollandaise de St Martin ; l’île d’Helgoland et territoire de Büsigen, Livigo, Campione d’Italia, 
le Mont Athos, les îles Aland. 
 
-  Les prestations de services immatérielles facturées à une entreprise établie dans un état 
membre de l’UE ou dans un pays tiers : « Exonération de TVA, article 259 B du CGI" 
 
-  Les prestations de services matériellement localisables si prestation hors de France : « 
Exonération de TVA, article 259 A du CGI" 
�
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EN BREF 
 
URSSAF : les télédéclarations sont obligatoires à compter du 15 janvier 2012 contrairement à 
ce qu’avait indiqué l’Ordre des Experts Comptables lors d’un communiqué. 
 
Lors d’une réunion organisée par le RSI, il a été évoqué qu’une erreur technique d’ordre 
informatique s’était produite sur les télétransmissions des Déclarations Communes de Revenu 
de l’année 2010 provoquant des relances et des taxations d’office. Le RSI a reconnu ses tords et 
espère que pour l’année prochaine, cette situation ne se reproduira plus. 
 
Le Smic passe de 9 euros à 9,19 euros à compter du 1er décembre 2011. 

�

������� �
����������������������������������������������
��	
�������������������������������������

������
� �

��� �
 


